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Contexte et JustificatifContexte et Justificatif

Un taux élevé des cas des violences, viols et abus sexuels commis sur les 
femmes, les enfants et les vieillards depuis plus d’une décennie à l’EST de la 
RDC spécialement au Nord et Sud KIVU:

des récents rapports humanitaires font état des graves violations des droits 
de l’homme perpétrées sur les femmes, les enfants et les vieillards par des 
hommes en uniforme à Shabunda, Fizi, Uvira, Walungu dans le Sud-KIVU et 
Walikale, Rutshuru, Lubero, Masisi dans le Nord-KIVU.,
( sources: OCHA, février –mars 2010, AMNESTY INTERNATIONAL, novembre 
2009, Bureau Conjoint des Nations Unies pour les Droits de l’Homme, 
BCNUDH, Pole Institute, Institut Interculturel dans la Région des Grands Lacs, 
juin 2008, etc)

D’après le communiqué de presse de OXFAM France diffusé en octobre 
2009, depuis le début des opérations militaires contre les milices FDLR en 
janvier 2009, plus de 1000 civils ont été tués, 7000 femmes et filles ont été
violées et plus de 6000 logements ont été détruits par le feu dans les provinces 
du Nord-Kivu et du Sud-Kivu. 
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Près de 900.000 personnes ont été forcées d’abandonner leurs 
maisons et vivent dans des conditions désespérées avec des 
familles, dans les zones forestières ou dans les camps sordides pour 
personnes déplacées avec un accès limité à la nourriture et aux 
médicaments.

•Cette situation accentue la précarité, la pauvreté et la 
vulnérabilité de la femme en RDC;
•Incapacité criante de la Justice congolaise d’éradiquer 
ce phénomène car dominé par l’impunité, la corruption, le 
trafic d’influence, etc
•d’où la nécessité pour les victimes de recourir à la 
Justice Internationale



NNéécessitcessitéé dd’’une rune rééparation paration 
juste et intjuste et intéégrale des survivantes des violences grale des survivantes des violences 

Au Nord et au SudAu Nord et au Sud--Kivu la situation des violences et abus Kivu la situation des violences et abus 
sexuels sur les femmes est aggravsexuels sur les femmes est aggravéée par la dispersion des FDLR e par la dispersion des FDLR 
incontrôlincontrôléés et en fuite et exers et en fuite et exerççant des reprant des repréésailles sur les paisibles sailles sur les paisibles 
populations, alors que le Pays traverse une ppopulations, alors que le Pays traverse une péériode post conflit;riode post conflit;
Le taux Le taux éélevlevéé des statistiques est trdes statistiques est trèès prs prééoccupante: Une roccupante: Une réécente cente 
estimation du Fonds des Nations Unies pour la populationestimation du Fonds des Nations Unies pour la population
(UNFPA) (UNFPA) éévalue value àà 8.000 le nombre de femmes viol8.000 le nombre de femmes violéées l'annes l'annéée e 
dernidernièère par des combattants dans l'est de la RDC, une rre par des combattants dans l'est de la RDC, une réégion ogion oùù
la violence sexuelle est devenue endla violence sexuelle est devenue endéémique. Selon la MONUC, mique. Selon la MONUC, 
200.000 cas de viols ont 200.000 cas de viols ont ééttéé enregistrenregistréés depuis 1996.s depuis 1996.
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ConsConsééquences nquences néégatives gatives 
de ces  violences, viols et abus sexuels qui ont de ces  violences, viols et abus sexuels qui ont 

ééttéé utilisutiliséés comme arme de guerre s comme arme de guerre 

Perte de la dignitPerte de la dignitéé de la femme,de la femme,
Traumatisme au niveau des victimes;Traumatisme au niveau des victimes;
Les fistules traumatiques,Les fistules traumatiques,
La transmission du VIH et SIDA;La transmission du VIH et SIDA;
Naissance des enfants Naissance des enfants «« non dnon déésirsirééss »» issus des issus des 
viols,viols,
Dislocation des familles et rejet des femmes violDislocation des familles et rejet des femmes violéées es 
de la socide la sociééttéé..
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DifficultDifficultéés dans la lutte contre s dans la lutte contre 
les violences faites aux femmesles violences faites aux femmes

en RDCen RDC
Manque dManque d’’une coordination adune coordination adééquate dans la prise en charge des quate dans la prise en charge des 
victimes des violences, viols et abus sexuels;victimes des violences, viols et abus sexuels;
DifficultDifficultéés dans la collecte des donns dans la collecte des donnéées statistiques;es statistiques;
manque dmanque d’’un plan de communication adun plan de communication adééquate au niveau du quate au niveau du 
Gouvernement dans lGouvernement dans l’’information sur les instruments juridiques information sur les instruments juridiques 
existants,existants,
LL’’accroissement de laccroissement de l’’impunitimpunitéé et de la corruption,et de la corruption,
PrPréésence persistant des bandes armsence persistant des bandes arméées es éétrangtrangèères  incontrôlres  incontrôléées es àà ll’’EST EST 
de la Rde la Réépublique,publique,
Les violences sexuelles faites aux femmes deviennent un fonds deLes violences sexuelles faites aux femmes deviennent un fonds de
commerce pour certaines organisations, en conscommerce pour certaines organisations, en consééquence les victimes quence les victimes 
deviennent septiques et mdeviennent septiques et mééfiantes,fiantes,
Les survivantes de ces viols ne sont pas impliquLes survivantes de ces viols ne sont pas impliquéées dans cette lutte    es dans cette lutte    
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Rôle des Femmes ParlementairesRôle des Femmes Parlementaires
dans la ddans la dééfense et la protection des droits des fense et la protection des droits des 

victimes, particulivictimes, particulièèrement les femmes et les enfants     rement les femmes et les enfants     
les femmes parlementaires sont très engagées dans tout 

le processus d’élaboration et de vulgarisation des lois 
visant la protection des femmes victimes et d’autres 
personnes en situation difficile ainsi que leur 
protection. Nous faisons aussi pression, dans la 
mesure du possible, au Gouvernement pour 
l’application de ces lois. 

Nous avons  participé à la mise en place de l’actuel 
arsenal juridique congolais, notamment:
La Constitution de la République,
Les Résolutions des Nations Unies telles que la  1325, 
la  1820



La loi punissant les violences, viols et 
abus sexuels faits aux femmes, aux 
hommes et aux enfants,
La loi sur le VIH et SIDA,
La loi sur la protection de l’enfance, etc
La ratification du Statut de Rome  par la 
RDC est un atout pour la réhabilitation des 
victimes des  survivantes des violences de 
tout genre en RDC. Le viol est considéré
comme un crime contre l’humanité (article 
7 du Statut de Rome
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En tant que dEn tant que dééputputéé éélu, et dont la majoritlu, et dont la majoritéé des des éélecteurs sont touchlecteurs sont touchéés par s par 
ces violences, nous avons mis en place une structure philanthropces violences, nous avons mis en place une structure philanthropique ique 
et sans but lucratif det sans but lucratif déénommnomméé «« FONDATION MUHIMA BINTU FONDATION MUHIMA BINTU 
SABINE, FOMUBISA, en sigleSABINE, FOMUBISA, en sigle »»..

LL’’objectif de cette Fondation est entre autres de:objectif de cette Fondation est entre autres de:
Concourir Concourir àà la promotion de la culture de la paix, de la dla promotion de la culture de la paix, de la déémocratie et mocratie et 
du respect mutueldu respect mutuel
Mener des actions visant la rMener des actions visant la rééhabilitation et la rhabilitation et la rééinsertion des femmes insertion des femmes 
et filles survivantes des toutes les formes des violences, violset filles survivantes des toutes les formes des violences, viols et abus et abus 
sexuels ainsi que lsexuels ainsi que l’’encadrement des personnes affectencadrement des personnes affectéées par le VIH et es par le VIH et 
SIDA SIDA àà travers la promotion de la micro finance et les cooptravers la promotion de la micro finance et les coopéératives, ratives, 
ll’’agriculture, pêche et agriculture, pêche et éélevage  ainsi que toutes les  initiatives de levage  ainsi que toutes les  initiatives de 
crcrééation dation d’’emploiemploi ; ; 
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Pour ce faire, nous comptons construire, avec Pour ce faire, nous comptons construire, avec 
ll’’appui des partenaires intappui des partenaires intééressresséés, un Centre de s, un Centre de 
rrééinsertion psychologique, social et insertion psychologique, social et ééconomique conomique 
des femmes survivantes de toutes les formes des des femmes survivantes de toutes les formes des 
violences, abus sexuels et viols violences, abus sexuels et viols àà Walikale. Walikale. 
Ce Centre aura des succursales dans chaque Ce Centre aura des succursales dans chaque 
collectivitcollectivitéé et groupementet groupement ..
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3 Niveaux:
1) Prévention et réinsertion  : 

Vulgarisation des lois et tous les instruments 
juridiques internationaux et nationaux;

Renforcement des capacités des organismes 
d’appui juridique, psycho-social et économique des 
victimes 

Encadrement et réinsertion des survivantes par le 
renforcement de leur pouvoir économique et les 
impliquer dans la lutte;

DD’’autres pistes de solutionautres pistes de solution



2) 2) RRéépression des auteurspression des auteurs
Renforcer lRenforcer l’’appui appui àà la bonne gouvernance en RDC et la bonne gouvernance en RDC et àà
la reforme de la Justice et de lla reforme de la Justice et de l’’armarméée,e,
Que le Procureur de la CPI mQue le Procureur de la CPI mèène des enquêtes sur des ne des enquêtes sur des 
graves exactions et des meurtres commis graves exactions et des meurtres commis àà l'encontre l'encontre 
des civils,  le viol et abus sexuels sur les femmes et les des civils,  le viol et abus sexuels sur les femmes et les 
enfants dans les territoires encore fragiles tels que enfants dans les territoires encore fragiles tels que 
Walikale, Masisi, Uvira, Lubero, Shabunda, Mwenga, Walikale, Masisi, Uvira, Lubero, Shabunda, Mwenga, 
Fizi, Walungu, Rutshuru, etc.Fizi, Walungu, Rutshuru, etc.
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Mettre  fin Mettre  fin àà ll’’impunitimpunitéé en poursuivant en poursuivant 
judiciairement les auteurs et les sanctionner judiciairement les auteurs et les sanctionner àà
travers un Tribunal Ptravers un Tribunal Péénal International pour la nal International pour la 
RRéépublique Dpublique Déémocratique du Congo. mocratique du Congo. 

La crLa crééation de ce Tribunal Pation de ce Tribunal Péénal International nal International 
pour la RDCongo est trpour la RDCongo est trèès capitale au regard de s capitale au regard de 
la nla néécessitcessitéé de rde rééprimer  aussi les combattants primer  aussi les combattants 
FDLR  qui ont commis des crimes, des atrocitFDLR  qui ont commis des crimes, des atrocitéés s 
et des exactions sur les civils, les femmes et les et des exactions sur les civils, les femmes et les 
enfants en Renfants en Réépublique Dpublique Déémocratique du Congomocratique du Congo
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3) R3) Rééparation des prparation des prééjudices causjudices causéées dans la vie es dans la vie 
des survivantes au niveaudes survivantes au niveau::
Psycho social,Psycho social,
MMéédico sanitaire,dico sanitaire,
Economique,Economique,
Juridique,Juridique,
SSéécuritaire curitaire 
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Merci pourMerci pour
votre attentionvotre attention


